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Direction départementale
des territoires

Élaboration du PLU de Blaincourt-lès-Précy

Servitudes d’Utilité Publique & contraintes administratives

Servitudes d’Utilité Publique   (SUP)     :  

Servitudes de protection des monuments historiques classés et inscrits   (AC1)     :  
Gestionnaire de SUP     :   Unité Départementale de l’Architecture et du Patrimoine (UDAP) ; éléments cartographiques 
disponibles sur le Géoportail de l’Urbanisme (www.geoportail-urbanisme.gouv.fr)

• Église  de  la  Nativité  à  Blaincourt-lès-Précy  (inscription  par  arrêté  du  18/10/1971 ;  fiche 
« Mérimée » : PA00114531).

.

Servitudes aéronautiques à l’extérieur des zones de dégagement   (T7)     :  
Gestionnaire de SUP     :   Direction Générale de l’Aviation Civile (DGAC)

• Périmètre sur l’intégralité du territoire nationale, hors communes concernées par SUP de 
dégagement de type T5 (arrêté ministériel du 25/07/1990).

Contraintes administratives   (CA)  

Néant.

40, rue Jean Racine
BP 20317 - 60321 BEAUVAIS cedex
téléphone : 03 64 58 17 34
ddt-saue-pot@oise.gouv.fr
www.oise.gouv.fr 1 / 1



COMMUNE DE BLAINCOURT LES PRECY 
- 

PLAN LOCAL D’URBANISME 
- 

SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE 
- 
 

Code Servitudes d’utilité publique 

AC1 
Servitudes de protection des monuments historiques classes et inscrits 

 Eglise Notre-Dame-de-la-Nativité inscrite par arrêté du 18 octobre 1971 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

AC1 - SERVITUDES DE PROTECTION DES MONUMENTS 
HISTORIQUES CLASSES ET INSCRITS 

  











 

Eglise de la Nativité

Désignation

Dénomination de l'édifice : 
Église

Titre courant : 
Eglise de la Nativité

Localisation

Localisation : 
Hauts-de-France ; Oise (60) ; Blaincourt-lès-Précy

Précision sur la localisation : 
Anciennement région de : Picardie

Références cadastrales : 
AD 177

Historique

Siècle de la campagne principale de construction : 
15e siècle, 16e siècle

Description historique : 
Construite sur un plan délibérément rectangulaire, comme beaucoup 
d'édifices de la région, ses murs extérieurs portent la marque bien 
affirmée du 15e siècle par le dessin des fenestrages des baies. C'est à 
une époque plus tardive qu'elle fut voûtée, vraisemblablement à la fin 
du 16e siècle. Ses voûtes sont fort élégantes et légères : la finesse de 
leur nervure est remarquable. Les colonnes de la nef sont peintes et 
portent des traces d'une taille que l'on discerne mal. Les piliers sont 
anciens mais ont été galbés au siècle dernier par un regrettable souci 
d'orthodoxie. A noter des retables et l'autel du 18e siècle, ainsi que 
diverses statues anciennes. Des vitraux abstraits remplacent ceux 
que la guerre a détruits.

Description

Protection

Nature de la protection de l'édifice : 
Inscrit MH

Date et niveau de protection de l'édifice : 
1971/10/18 : inscrit MH

Précision sur la protection de l'édifice : 
Eglise de la Nativité (cad. AD 177) : inscription par arrêté du 18 octobre 
1971

Nature de l'acte de protection : 
Arrêté

Référence aux objets conservés : 

Notices liées

Statue : Christ en croix
statue
Sculpture

Statue : Saint Fiacre
statue
Sculpture

Confessionnal
confessionnal
Menuiserie / Ebénisterie

Statue : Saint Barthélémy
statue
Sculpture

Tableau : Saint Benoît
tableau
Peinture

À propos de la notice

Référence de la notice : 
PA00114531

Nom de la base : 
Patrimoine architectural (Mérimée)

Date de versement de la no-
tice : 
1993-12-03

Date de la dernière modifica-
tion de la notice : 
2025-01-13

Copyright de la notice : 
� Monuments historiques, 1992. Cette 
notice reprend intégralement les ter-
mes de l’arrêté de protection au 
titre des Monuments historiques. Elle 
répond à l’obligation réglementaire du 
ministère de la Culture d’établir la 
liste générale des édifices protégés 
(art. R. 621-80 du Code du patri-
moine). Elle est donc opposable et 
fait foi juridiquement. Aucune copie 
numérique ou papier ne sera fournie 
par courrier ni courriel. Le dossier 
de protection complet et l’arrêté sont 
consultables uniquement sur place, 
dans la salle de lecture de la Mé-
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https://www.pop.culture.gouv.fr/notice/palissy/PM60004810
https://www.pop.culture.gouv.fr/notice/palissy/PM60004812
https://www.pop.culture.gouv.fr/notice/palissy/PM60004814
https://www.pop.culture.gouv.fr/notice/palissy/PM60004811
https://www.pop.culture.gouv.fr/notice/palissy/PM60004813


 
PM60004810, PM60004812, PM60004814, PM60004811, 
PM60004813

Intérêt de l'édifice : 
À signaler

Statut juridique

Statut juridique du propriétaire : 
Propriété de la commune

Références documentaires

Copyright de la notice : 
� Monuments historiques, 1992. Cette notice reprend intégralement 
les termes de l’arrêté de protection au titre des Monuments his-
toriques. Elle répond à l’obligation réglementaire du ministère de 
la Culture d’établir la liste générale des édifices protégés (art. R. 
621-80 du Code du patrimoine). Elle est donc opposable et fait foi 
juridiquement. Aucune copie numérique ou papier ne sera fournie 
par courrier ni courriel. Le dossier de protection complet et l’arrêté 
sont consultables uniquement sur place, dans la salle de lecture de la 
Médiathèque du patrimoine et de la photographie (MPP), à Charen-
ton-le-Pont (Val-de-Marne).

Date de rédaction de la notice : 
1992

Cadre de l'étude : 
Recensement immeubles MH

Typologie du dossier : 
Dossier de protection

diathèque du patrimoine et de la pho-
tographie (MPP), à Charenton-le-Pont 
(Val-de-Marne).

Contactez-nous : 
Mediatheque.patrimoine@cul-
ture.gouv.fr

Voir aussi

https://archives-map.cul-
ture.gouv.fr/archive/resultats/sim-
ple/lin-
eaire/n:19?RECH_S=PA00114531&type=sim-
ple
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https://archives-map.culture.gouv.fr/archive/resultats/simple/lineaire/n:19?RECH_S=PA00114531&type=simple


















Les Servitudes d'Utilité Publique

400 m

©IGN

Description :

ATTENTION : cette carte ne peut plus être actualisée.

Une cartographie provisoire est accessible :

https://carto2.geo-ide.din.developpement-durable.gouv.fr/frontoffice/?map=5f644d4f-3d75-45af-83b6-97c1d346f170

OU

http://carto.geo-ide.application.developpement-durable.gouv.fr/160/sup.map

La DDT ne saurait garantir l'exhaustivité et l'exactitude des informations fournies, celles-ci étant, dans la plupart des cas, collectées auprès de

personnes tierces (exploitants ...).

Carte publiée par l'application CARTELIE
© Ministère de la Transition Écologique et Solidaire - Ministère de la Cohésion des Territoires

SG/SPSSI/PSI/PSI1 - CP2I (DOM/ET)

Conception : DDT 60

Date d'impression : 18-11-2021
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SERVITUDE T7 
**** 

SERVITUDE AERONAUTIQUE A L'EXTERIEUR DES ZONES DE 
DEGAGEMENT CONCERNANT DES INSTALLATIONS 

PARTICULIERES 
**** 

1 - GENERALITES 
Législation 

 Code des Transports : L.6352-1, R.6352-1 à 6 

 Arrêté du 25 juillet 1990 relatif aux installations dont l'établissement à l'extérieur des 
zones grevées de servitudes aéronautiques de dégagement est soumis à autorisation. 

 

Définition 
À l'extérieur des zones grevées de servitudes de dégagement en application du présent titre, 

l'établissement de certaines installations qui, en raison de leur hauteur, pourraient constituer des 
obstacles à la navigation aérienne est soumis à une autorisation spéciale du ministre chargé de 
l'aviation civile et du ministre de la Défense. 

**** 

Cette servitude s'applique sur tout le territoire national. 
**** 

Gestionnaires: 

 
1. Ministère en chargé de l'Aviation civile-DGAC-SNIA 

2. Ministère en charge de la Défense 

 
Il - PROCEDURE D'INSTITUTION 
Des arrêtés ministériels déterminent les installations soumises à autorisation ainsi que la liste 

des pièces qui doivent être annexées à la demande d'autorisation. 
 

Ill - EFFETS DE LA SERVITUDE  
 
A - CHAMP D'APPLICATION 
Les installations dont l'établissement à l'extérieur des zones grevées de servitudes 

aéronautiques de dégagement est soumis à autorisation du ministre chargé de l'aviation civile et du 
ministre chargé des armées comprennent : 

a) En dehors des agglomérations, les installations dont la hauteur en un point quelconque est 
supérieure à 50 mètres au-dessus du niveau du sol ou de l'eau ; 

b) Dans les agglomérations, les installations dont la hauteur en un point quelconque est 
supérieure à 100 mètres au-dessus du niveau du sol ou de l'eau. 

Sont considérées comme installations toutes constructions fixes ou mobiles. 

Sont considérées comme agglomérations les localités figurant sur la carte aéronautique au 
1/500 000 (ou son équivalent pour l'outre-mer) et pour lesquelles des règles de survol particulières sont 
mentionnées. 



 

Ces dispositions ne sont pas applicables aux lignes électriques. 
Ne peuvent être soumises à un balisage diurne et nocturne, ou à un balisage diurne  ou nocturne, 

que les installations (y compris les lignes électriques) dont la hauteur en un point quelconque au-dessus du 
niveau du sol ou de l'eau est supérieure à : 

• 80 mètres, en dehors des agglomérations ; 

130 mètres, dans les agglomérations ; 

50 mètres, dans certaines zones, ou sous certains itinéraires où les besoins de la circulation 
aérienne le justifient, notamment : 
0 les zones d'évolution liées aux aérodromes ; 
0 les zones montagneuses ; 

o les zones dont le survol à très basse hauteur est autorisé. 

Toutefois, en ce qui concerne les installations constituant des obstacles massifs (bâtiments à 
usage d'habitation, industriel ou artisanal), il n'est normalement pas prescrit de balisage diurne lorsque 
leur hauteur est inférieure à 150 mètres au-dessus du niveau du sol ou de l'eau. 

Le balisage des obstacles doit être conforme aux prescriptions fixées par le ministre chargé de 
l'aviation civile. 

 
 

B- DEMANDE D'AUTORISATION 
Les demandes visant l'établissement des installations mentionnées à l'article R.244-1, et 

exemptées du permis de construire, à l'exception de celles relevant de la loi du 15 juin 1906 sur les 
distributions d'énergie et de celles pour lesquelles les arrêtés instituent des procédures spéciales, 
devront être adressées aux services de la DGAC (ministère de l’aviation civile) et du ministère de la 
défense. 

 
DGAC : Pour les régions des Hauts-de-France et d’Ile-de-France, les demandes d’autorisations 

sont instruites par le SNIA NORD : DGAC/SNIA NORD/UGDS-Guichet unique urbanisme-instruction des 
demandes d'obstacles à la navigation aérienne-82 rue des Pyrénées-75970 PARIS CEDEX 20- Courriel : 
snia-urba-nord-bf@aviation-civile.gouv.fr. 

 
Toutefois, il convient d’adresser les demandes d’accord en utilisant la plateforme du guichet 

unique obstacles : https://www.ecologie.gouv.fr/guichet-unique-urbanisme-et-obstacles-
circulation-aerienne 

Elles mentionneront la nature des travaux à entreprendre, leur destination, la désignation d'après 
les documents cadastraux des terrains sur lesquels les travaux doivent être entrepris et tous les 
renseignements susceptibles d'intéresser spécialement la navigation aérienne. 

Si le dossier de demande est incomplet, le demandeur sera invité à produire les pièces 
complémentaires. 

La décision doit être notifiée dans le délai de deux mois à compter de la date de dépôt de la 
demande ou, le cas échéant, du dépôt des pièces complémentaires. 

Si la décision n'a pas été notifiée dans le délai ainsi fixé, l'autorisation est réputée accordée pour 
les travaux décrits dans la demande, sous réserve toutefois de se conformer aux autres dispositions 
législatives et réglementaires. 

Lors d'une demande, l'autorisation peut être subordonnée à l'observation de conditions 
particulières d'implantation, de hauteur ou de balisage suivant les besoins de la navigation aérienne 
dans la région intéressée. 

 

Lorsque les installations mentionnées à l'article L. 6352-1 constituent des obstacles à la 
navigation aérienne, leur suppression ou leur modification peut être ordonnée par décret. Les 



 

dispositions de l'article L. 6351-5 sont dans ce cas applicables. 

 

Les demandes d’accord sur les obstacles exemptés de permis de construire sont instruites 
selon les dispositions de l’article D.6352-7 du code des Transports. 

 
C - INDEMNISATION 
Le refus d'autorisation ou la subordination de l'autorisation à des conditions techniques 

imposées dans l'intérêt de la sécurité de la navigation aérienne ne peuvent en aucun cas ouvrir un droit 
à indemnité au bénéfice du demandeur. 


